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Eléments de recherche : BL-DMAC et/ou DMAC : méthode utilisée pour le dosage des compléments alimentaires à base de PAC ou
proanthocyanidines, toutes citations

COMPLEMENTS ALIMENTAIRES A BASE DE CRANBERRY

La méthode de dosage DMAC
désormais seule valide

LA LONGUE GUERRE à laquelle
se livraient les fabricants de com-
pléments alimentaires à base de
cranberry autour de la méthode
de dosage des PACs (proantho-
cyanidines) vient de trouver son
terme. En effet, désormais, la
seule méthode d'analyse DMAC
permettra de mesurer les 36 mg
PAC/jour dans les compléments
alimentaires qui font référence à
l'avis de l'AFSSA de 2004 (avis
n° 2003-SA-0352 et n° 2006-SA-
0256). Nombreux sur ce marché
disputé (une quarantaine de pré-
sentations), les fabricants défen-
daient jusque-là, les uns, la mé-
thode de Bâte-Smith qui s'appuie
sur la dépolyménsation des
PACs, les autres, la méthode co-
lorimétnque ou encore celle axée
sur la gravimétrie. Le problème
c'est que, selon la méthode d'ana-
lyse utilisée pour quantifier les
PACs, on n'obtenait pas du tout
les mêmes résultats.

La concentration en PACs pou-
vait ainsi varier d'un facteur en-
tre 8 et 10 lorsque l'on compa-
rait la méthode DMAC, par exem-
ple, à celle décrite par la phar-
macopée européenne (qui per-
met le dosage des PACs des
baies d'aubépine et non des PACs
de la cranberry). De même, un
facteur de 3 à 5 pouvait être ob-
servé si l'on comparait la mé-
thode DMAC à la méthode déri-
vée de Bâte-Smith (résultats ex-
primés en équivalent Procyani-
dine B2 et non en chlorure de
cyanidine).

Enfin, au sein d'une même mé-
thode utilisant le même proto-
cole, les résultats pouvaient

changer selon l'étalon utilisé
comme référence de quantifica-
tion et même si on utilisant le
même réactif (DMAC) et le même
étalon (Procyanidine A2) mais
avec des solvants différents, le
résultat s'en trouvait également
modifié. Quoi qu'il en soit, au-
jourd'hui, ce débat n'a plus lieu
d'exister. « Car après l'AFSSA, et
à la suite de l'enquête effectuée
sur 39 compléments alimen-
taires "cranberry" du marché
français, selon 7protocoles d'ana-
lyse différents, la DGCCRF*
vient dè rendre ses conclusions** :
la méthode d'analyse DMAC est
reconnue comme la plus spéci-
fique pour quantifier les PACs
de cranberry. Elle sera doréna-
vant la seule méthode qui per-
mettra de mesurer les 36 mg
PC/jour dans les compléments
alimentaires définis par l'avis
de l'AFSSA. »

À noter, cette méthode est
celle utilisée par Pharmatoka,
pionnier de la cranberry en
France depuis 2004 avec sa
gamme Urell.

« Urell est la seule gamme de
compléments alimentaires à
base de cranberry pour la pré-
vention des gênes urinaires ré-
cidivantes, à proposer un dosage

réel de 36 mg PAC en une seule
prise par jour », se réjouit ainsi
le laboratoire qui a remporté la
bataille de la validation.
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* Direction générale dè la concurrence,
dè fa consommation et delà répression
des fraudes
**Note d'information de la DGCCRF
(2010-218) du 20 décembre 2010

La cranberry est utilisée dans une quarantaine de présentations


